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Archers je vous salue. 

 

 Premier Week end de rentrée.  

Notre AG se tiendra vendredi 03 à la villa Castelli rue St Lazare et le salon des associations 

dimanche 05 septembre à partir de 10h30. 

Dimanche dernier nous avons fait une porte ouverte sur nos installations du bord de Seine.  

La porte ouverte de ce dimanche 29 août s'est bien déroulée. 12 personnes dont 6 femmes se sont montrées très 

intéressées et ont pris rdv pour une inscription. Au total, environ 30 personnes sont venues dont une assos de 10 

personnes (commentaire de Patricia Bureau). 

Je ne peux que vous inciter à venir au salon des associations dimanche prochain, notamment 

jeunes et débutants, afin de réserver votre place. Passe sanitaire et masque seront demandés à 

l’entrée. 

Dans un souci d’efficacité nous avons, en dernière minute, modifié les dates des inscriptions. 

Celles-ci se réaliseront les jours suivants :  Mardi 7, mercredi 8 et jeudi 9 septembre de 18h00 à 

20h00 au gymnase Ariane. 

Ainsi le cour initiation commencera dès la semaine suivante et les séances d’entrainement 

également. 

Pour votre réinscription vous devrez imprimer les documents qui vous furent envoyés par mail 

par la FFTA en août. A savoir : La demande de renouvellement de licence et, selon les cas, vous 

devrez remplir ou pas le questionnaire santé 

 

Jours et horaires d’initiation et d’entrainement seront globalement les mêmes que l’an dernier 

mais ne seront validés qu’à l’assemblée générale de même que les tarifs des licences. 

 Poussins et EMS le mardi de 17h15 à 18h15 

 Initiation le mardi de 18h15 à 20 h00 

 Perfectionnement (uniquement) jeunes le mercredi de 17h30 ou 18h00 à 19H00 ou 19h30 
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Village des associations organisé par la ville de Vernon 

 
 

117 Associations seront présentes au parc des Tourelles. 

 

Notre assemblée générale 

 
 

A l’ordre du jour, entre autres, la fixation du montant des cotisations. Cette saison, le trésorier s’est aperçu 

que la part reversée à la FFTA est plus importante que celle budgétée (surement depuis plusieurs saisons) 

de 2.25 Euros par licence (une part évènementielle et une part assurance). 

Nous devrons donc réaligner, a minima, notre tarif sur le tarif réel de la FFTA 

 

Si vous ne pouvez être présent, merci de bien vouloir remplir le pouvoir joint à la première 

convocation, le signer et le faire parvenir par retour de mail. 

 

      D.ROGER 


